
 

 

MC Marque de commerce de L’Empire, Compagnie d’Assurance-Vie.   
Les polices sont établies par L’Empire, Compagnie d’Assurance-Vie.   
 

 

 DATE : Le 19 septembre 2011 NO 2011-27 

CATÉGORIE : GESTION DES PLACEMENTS 

DESTINATAIRES : Agents généraux administrateurs, agents associés généraux, courtiers, agents 
généraux, conseillers autonomes et comptes nationaux 

 OBJET : Améliorations apportées aux fonds de portefeuille 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous sommes heureux d'annoncer que nous avons apporté les améliorations suivantes 
aux fonds de portefeuille de l'Empire Vie qui prennent effet à compter du 
15 septembre 2011. 
 
1. Simplification de l’assortiment de fonds sous-jacents pour améliorer les profils 

risque/rendement à long terme;  
2. Ajout du Fonds de dividendes de l'Empire Vie pour accroître le potentiel de 

rendement;  
3. Augmentation de l'exposition canadienne pour réduire les risques liés aux actions 

étrangères et au change; 
4. Amélioration du mécanisme de rééquilibrage à l’intérieur d’une fourchette de +/-2,5 % afin 

de capitaliser sur les tendances de marchés à plus court ou à moyen terme. 
 
Voici le nouvel assortiment de fonds sous-jacents des fonds de portefeuille : 
 

Fonds sous-
jacents de 

l'Empire Vie 

Fonds de 
portefeuille 

conservateur 

Fonds de 
portefeuille 

équilibré 

Fonds de 
portefeuille de 

croissance 
modérée 

Fonds de 
portefeuille de 

croissance 

Fonds de 
portefeuille de 

croissance 
dynamique 

Obligations 65,0 % 50,0 % 35,0 % 20,0 % 0,0 % 
Actions 
canadiennes 12,5 % 15,0 % 20,0 % 25,0 % 30,0 % 

Valeur 
américaine 5,0 % 7,5 % 10,0 % 10,0 % 12,5 % 

Actions 
étrangères 5,0 % 7,5 % 10,0 % 10,0 % 12,5 % 

Petites sociétés 0,0 % 5,0 % 5,0 % 10,0 % 15,0 % 
Dividendes 
(Ajout) 12,5 % 15,0 % 20,0 % 25,0 % 30,0 % 

Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 
 
Les répartitions cibles de l'actif entre les actions et les titres à revenu fixe de tous les 
fonds de portefeuille demeurent les mêmes. Par exemple, la répartition cible de l'actif du 
Fonds de portefeuille de croissance modérée demeure de 35 % dans les titres à revenu 
fixe et de 65 % dans les actions. 
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Voici l’ancien assortiment de fonds sous-jacents des fonds de portefeuille : 
 

Fonds sous-
jacents de 

 l'Empire Vie 

Fonds de 
portefeuille 

conservateur 

Fonds de 
portefeuille 

équilibré 

Fonds de 
portefeuille de 

croissance 
modérée 

Fonds de 
portefeuille de 

croissance 

Fonds de 
portefeuille de 

croissance 
dynamique 

Obligations 40,0 % 35,0 % 25,0 % 15,0 % 0,0 % 
Revenu 25,0 % 15,0 % 10,0 % 5,0 % 0,0 % 
Actions 
canadiennes  10,0 % 10,0 % 25,0 % 35,0 % 50,0 % 

Valeur 
américaine 15,0 % 15,0 % 15,0 % 15,0 % 15,0 % 

Actions 
étrangères 10,0 % 15,0 % 15,0 % 15,0 % 15,0 % 

Actions de 
petites sociétés 0,0 % 5,0 % 0,0 % 5,0 % 10,0 % 

Actions 
mondiales de 
petites sociétés 

0,0 % 5,0 % 10,0 % 10,0 % 10,0 % 

Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 
 
 
Puisque nous n’avons apporté aucun changement aux objectifs de placement des fonds de 
portefeuille, la brochure documentaire demeure inchangée. Vous trouverez de l'information 
sur les changements apportés aux fonds sur notre site Internet. 

 
Voici les documents de marketing que nous avons créés ou mis à jour et qui sont maintenant 
accessibles : 
 

• INP-0091 Dépliant à l’intention des clients  
• INP-0092 Questionnaire d’établissement du profil d’investisseur 
• INP-0094 Pourquoi les fonds de portefeuille de l'Empire Vie sont-ils un choix 

avisé? (conseillers, en format PDF seulement) 
• Nouvel Aperçu des fonds de portefeuille de l’Empire Vie (clients, en format PDF 

seulement) 
 
Veuillez visiter notre site Internet pour plus d’information. 

 
 
 

Julie Yoshikuni, Vice-présidente, Produits et marketing, Placements, Marchés individuels 
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https://www.empire.ca/advisor/fr/

